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Le Gouverneur des Colontes, 

Chevalier de la. Légio,! d'Honneur, 

Commissair. de III République, 

Vu le décret du 23 Mar. 1921 déterminant le. attribution. 
.. t les pouvoirs du Cummissaire de la République au Togo.; 

Vu· le décret du 13 Mars 1926 portant réorganisation 
du domaine et du régime des terfe$ domaniales ~u Togo, 
'61 notamment son article 8;·' 

Vu l'arrêté du 23 Avril 1926 portant promul~aUon dans 
le Territoire du Togo,. placé sous le mandat de la France, 
<lu décret du 13 Mars 1926: 

DÉCIDE: 

ARTICLB PftlnuBR. -- Les Commandants de Cercle, les 
Adjoints aux Commandants de Cercle, les Chels de Sub
'division et les Commil!Sa.î~es de police sont désignés pour 
constater par des p~Qcès-verba.ux les contraventions aux 
règlements relatHs.· 'à la pol1ce~ à la conservation et à 
rulilisation du Domaine public. ainsi qu'à l'exercice des 
servitudes d'utilité publique et des servitudes militaires. 

ART. 2. - Le. Commandants de Cercle "\lllt cnargé. de 
rexécution de la preseute décision qui sera enregistré'e, 

:{;ommuniquée eL publiée partout où besoin ~era. 

Lomé, le 27 Avril 1926. 
BONNECARRÈRE. 

. ARR/l'TÉ N' J.'i3 portaut créatWIJ d'une Section Profes 
st'ont/,elle à l'Refile Régionale de l.omé, 

Le Gouverneur des Calontes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de la République, 

Vu le déc l'et ~u 2:1 Mars 1921 déterminant les attributions 
.,\ les P?uv~i~,.,j~.Co,:,~issair•.. de la R~publique aq Togo; 

Vu le Iléeret du 4 Septembre 1922 organisant l'enseigne
ment oIIitiel au Togo; 

Sur la proposition du chèl du Secrétariat Général; 

ARRÊTE: 

A.TICLE PRBMlB•. - Il est créé à l'Ecole Régionale de Lomé 
une section professionnelle destiné,ç il former des 'ouvrier~ 
menuisiers, forgerons, charpentiers et maçons. 

RECRUTEMENT DES ÉLÈVES 

ART. 2. - Le nombre des élèves est limité à 10. Ils sont 
-recrutés. parmi les élèves des écoles régionales de Lomé, 
Auéoha, Palimé e! Atakpamé, 

Les candidats doivent produire les pièces suivantes: 

a) une demande d'admission sur papier libre, adressée 
au Commissaire de la République; 

b) un bulletin de naissance ou un certificat adminis
tram en tenant lieu, attestant qu'ils 80nt âgé. de treize 
ans"au moins et de f7 ans au plus; . 

c) un certifieat médical attestant qu'lis jouissent d'une 
.bonno santé, qu'ils possèdent la taille et la fo.roe phyoique 
nécessaires pour se livrer à un travail manuel; 

<f) an. e.Bjlaf!eJIUlnt de &uiVl'e .en ....oo le eyde ..des 
étude. pNÎvue. à la .ection professionneile, 

ENTRETIEN DES ÉLÈŒS 

ART. 3, - Il est alloué aux ~Ièves nécessiteux une bour,. 
d'entretien, payable par douzième et par mois. 

Aa•.. 4..- En CilS de maladie, les élèves ont droit à la 
gratuité de. soins.•! des médicaments. 

. RÉGIME DES ÉTUDES 

ART. 5. La durée des études est de deux ans. 

Les, années d'enseignement sont consacrées à l'ap'pren
ti8S8.g~d 'u~ des métiers suivants: ... 

Menuisier. charpentier. lorgeron, maçon. 

Un diplôme est atlr'bué aux éléves reçus aux épreuves 
pratiques et théoriques, subies a la-fin de,la 2ème année 
d'études: 

Il con1ère ft. ~On titulaire une priorité pour être admis, 
en cas de recrutement, dans Je caùre des ouvriers des 
Travaux· Puhlies 'du Territoire. 

ART. 6. - Au cours des deux années d'apprentisage, 
i~ est donné) dans les ~onditions indiquê~g à l'article 8. 
un e~seignemeut général en rapport étroit avec [es divers 
métiers euseignés et portant principalement sur l'étude d~ 
la lamme française et les notions· génériJles d'arithmétique, 

-de géo.métrie. def'sin et des sciences élémentaires appli
quées. 

A••. 7. Chaque matin, de Sh à l1h, les élèves partici
pent, flUi' les chantiers ou aux' ateliers du Service (les 
Travaux, Publics! il. des travaux manuels appropriés. sous 
le contrôle du Chel de ce Serviee qui leur donne ocea
sionnel1ement des nütions théoriques relali\'es: à Jeur futur 
métier, 

Chaque soir, de fit à t7 heures, les élèves aSRi~tent à 
l'Ecole à des leçons d'ensei{.tnement général et exécutent 
des travaux pratiques à rateli~f' de la section profes~ 

. sionnelle. 

Toutefois•. les jeudis et durant les vacances. scola.ires, 
il. ont congé raprès-midL 

AR'T. S.. -':'··l.a répartition hora're des-matières, le tableau 
(.le- l'emploi du temps quotidien, Ie progrnmme d'em.ei;;ot'

'ment· général et professionnel, le règlement intérieur, 
sont arrêtés chaque année et approuvés par le Commissaire 
de la République. 

ART. 9, - Les seules ,punitions autoris~es à l'~cole sont: 

a) la réprimande, 
h) le blâme infligé par lé DÎrecleur de l'Ecole Régionale, 

c) l'exclusion p·rononcée par le Commissaire deJa Répu
blique sur la proposition' du Directeur de ['Ecole Régionale 
de Lomé et du Chel du S~rvice des Travaux Publics. 

ART. 10. - Le présent arrêté sera enregistré et communi
, qué partout où besoin serfi. 

Lomé, le 28 Avril 1926. 
BONNECARRÈRE. 

ARRÊrÉ ,v, J5i portant à 10.000 frartc< l'avance de 
f.()()(} francs, faite d rAgent h.termédiaire rie Lomé e" 
œrlU IÛ! l'article 5 IÛ! l'arr8M Na. 138 du 30 Décembre 
Jfl2J. 
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